


Description de poste

Directeur du développement
Sommaire : Le titulaire du poste est responsable de la planification, de la gestion et de la mise en œuvre de programmes et d’initiatives visant le développement tout en assurant une communication efficace avec le conseil d’administration du Club de hockey communautaire Dieppe/Memramcook (CHCDM).

Responsabilités primaires :

1. Assure la planification et la gestion des programmes et des initiatives de développement en établissant et présentant, au minimum, un plan annuel au CA;

2. Prépare et propose au CA, un budget global annuel pour les activités de développement;

3. Aligne les activités de développement du CHCDM avec les directives et lignes directrices de Hockey Canada et de Hockey Nouveau-Brunswick; (Plan à long terme de développement des joueurs)

4. Identifie et met en œuvre des stratégies permettant de maximiser l’utilisation de la glace pour toutes les activités du CHCDM;

5. Offre leadership en matière de développement;

6. Agit à titre de personne-ressource auprès du CA du CHCDM sur toutes questions affectant le développement des entraineurs, des joueurs et des gardiens de but;

7. Appui et collabore avec les directeurs du secteur récréatif et du secteur compétitif ainsi que les coordonnateurs de divisions;

8. Coordonne l’évaluation des programmes de développement auprès des participants;

9. Prépare un rapport annuel;

Responsabilités secondaires :
1. Est membre des comités organisateurs des jamborees du niveau initiation et novice;

2. Assiste et participe aux réunions de HNB et du district;

3. Établit et maintient les communications avec autres associations;

4. Établit et maintient des partenariats;
5. Contribue aux dossiers régionaux relevant du développement des joueurs et des entraîneurs.

Exigences minimales :

Il est recommandé que le titulaire de ce poste possède les qualifications, habiletés et aptitudes suivantes :
1. Excellente connaissance et compréhension du programmes national de certification des entraîneurs

2. Possède, au minimum, la certification au volet entraîneur et développement du PNCE (autrefois connu comme les niveaux entraineur et intermédiaire).  La certification au volet haute performance serait considérée un atout  PNCE (autrefois connu comme les niveaux avancé 1 et 2);

3. Fait preuve de connaissances et d’aptitudes reliées à l’enseignement et à l’apprentissage des habiletés;

4. Démontre des aptitudes de communication efficace en français et en anglais;

5. Démontre un engagement pour le développement des participants;

6. Possède de l’expérience valable à titre de joueur et d’entraîneur au hockey;

7. Fait preuve d’ouverture d’esprit et d’initiative;

8. Fait preuve d’une capacité de rassembler les gens autour d’une même vision;

9. Habileté de créer et de maintenir de bonnes relations interpersonnelles;
10. Possède d’excellentes compétences organisationnelles et administratives.
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